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SECRETARIAT D’ETAT ETAT FRANCAIS.
A L’EDUCATION NATIONALE :

ET A LA JEUNESSE.
SEGRETARIAT GENERAL A B R E T E.

DES BEAUX-ARTS. R

DIRECTION
Ministre
SERVICES D’ARCHITECTURE. LT " A \
Le /SEGRETAIRE D'ETAT A L’EDUCATION NATIONALE BE-AEA JEUNESSE,
BUREAU
DESHONUMENES BISTORIOUES: - Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments natu-

; _ rels et des sites de caractére artistique, historique, scientilique, légendaire ou
Inventaire des Sites 3

dont la conservation présente pittoresque et nolamment ['article 4 ;
un intérét général.

Sur-la—propesition-de-la-Commission-départementale des-monuments natu-
rels-et-des sites-d

Vu 1'arrété du 10 ao@t 1942 pris par application
detlmeledtdu )l il ot 1948

ARRETE : N\

ARTICLE PREMIER.

Les ruines du Chftesu de Vieille-Tour formant 1a
pareelle cadastrale n°362, Section A4 de OUNON
(Lgire-,\{nfér ieure) appartenant-a ,le Vicomte de Pomuer
tieire, a la Pillardisre-en-oudon, sont inscrites sur
l'Inventaire des 3ites dont la conservation présente
un intérét géndral. 4
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